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Digne-les-Bains, le 14 août 2024 
 

Urgences dans le 04 : STOP au tri des patients et aux fermetures !!! 
 
La situation des services d'urgences des Alpes de Haute Provence se dégrade de semaine en semaine, 
où elle alterne entre des services fermés, régulés ou saturés. On vient d'apprendre que les Urgences de 
Digne seront régulées certains jours du mois d'août du fait du manque de médecins. 
 
Contrairement aux discours rassurants des pouvoirs publics, "la régulation" n'est pas une solution. Il 
s'agit d'un terme édulcoré qui se caractérise par un "tri" des patients, avec un hôpital qui n'est plus en 
accès libre, faute de moyens humains disponibles. 
 
Concrètement, cela signifie que le patient ayant un besoin urgent de soin doit appeler le 15, et suivre 
ensuite les consignes qui seront par exemple soit d’attendre et rester à la maison, soit de venir à 
l'hôpital, soit de se rendre vers un autre hôpital, à 50 km ou 100km de chez lui, qui parfois se retrouve 
en difficulté lui aussi... Comme ce fut le cas récemment où une patiente du 04, a été envoyée sur les 
Urgences d'Aix-en-Provence, qui n'ont pu l'accueillir, et l'ont renvoyé vers celles de Toulon. 
 
La situation des urgences, c’est l’illustration, on peut même dire le symbole, de la politique de casse de 
l'hôpital public menée depuis 40 ans, et renforcée depuis 2017, conduisant à des situations de mise en 
danger de la population. 
Par manque de moyens (notamment en termes d'effectifs médicaux, et parfois aussi paramédicaux), le 
fonctionnement des services tient sur un fil, où un simple arrêt maladie ou départ à la retraite peut 
conduire à des fermetures ou à la mise en place de "procédure dégradée", comme c'est le cas pour 
l'hôpital de Digne actuellement. Pour la CGT, c'est inacceptable, et il ne faut surtout pas le banaliser ou 
s'y habituer. 
 
C'est pourquoi, il est urgent de répondre aux revendications des personnels et aux besoins des 
populations avec : 
► la réouverture des services et lits fermés 
► Un grand plan de formation et de recrutement de personnels médicaux et paramédicaux 
► Une revalorisation des salaires, à commencer par une augmentation du point d'indice de 10% 
 
 
 Enfin, face à la volonté d'invisibiliser les dysfonctionnements, nous avons au contraire intérêt à recenser 
ce qui est entrain de se passer ! 
C'est pour cela que nous avons mis en place une adresse mail, et proposons aux personnels et aux 
patients de nous faire part des difficultés rencontrées et des dysfonctionnements subis dans le cadre 
des urgences. 
Contactez-nous : nitri.nifermeture.dansle04@gmail.com 
 

nitri.nifermeture.enpaca@gmail.com

